
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 17 octobre 2022

Délibération n° CP-2022-1798

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) :  Bron -  Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors -
Grigny - Lyon - La Mulatière - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-
Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Villeurbanne

Objet : Contrat de ville métropolitain (CVM) - Financement des équipes projet politique de la ville et des actions
- Année 2021 - Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0872 du 13 décembre 2021 

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain

Rapporteur :  Monsieur Renaud Payre

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 66

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 30 septembre 2022

Secrétaire élu(e) : Madame Blandine Collin

Présent  s   : M. Artigny, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, Mme Benahmed, M. Ben Itah, M. Benzeghiba, M. Bernard, M.
Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, M. Camus, Mme Chadier, M. Cochet, Mme
Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fréty,
Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain, Mme Khelifi, M.
Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier, M. Payre, M.
Pelaez, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin, Mme
Sibeud, Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Athanaze (pouvoir à M. Badouard), M. Charmot (pouvoir à
Mme Sarselli), Mme Fournillon (pouvoir à M. Vincent), M. Geourjon (pouvoir à M. Pelaez).

Absent   non excusé   : M. Kabalo. 
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Commission permanente du 17 octobre 2022

Délibération n° CP-2022-1798

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) :  Bron -  Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors -
Grigny - Lyon - La Mulatière - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-
Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Villeurbanne

Objet : Contrat de ville métropolitain (CVM) - Financement des équipes projet politique de la ville et des actions
- Année 2021 - Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0872 du 13 décembre 2021 

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain

La Commission permanente,

Vu le rapport du 28 septembre 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à la
Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à
L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

Les équipes projet mises en place dans le cadre du contrat de ville métropolitain ont en charge, sur
chaque quartier de la géographie prioritaire de la politique de la ville, la définition et la mise en œuvre du projet de
territoire qui intègre les dimensions urbaines, économiques et sociales. Elles interviennent sur l’ensemble des
quartiers : quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et quartiers en veille active (QVA).

Les équipes projet politique de la ville des QPV sont co-mandatées et cofinancées par la commune
concernée,  la  Métropole  de  Lyon et  l’État.  Les financements de  l'État  relèvent  de  l’Agence nationale  de  la
cohésion des territoires (ANCT) et/ou de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). Sur les QVA, les
équipes sont co-mandatées et cofinancées par la Métropole et les communes, l’État s’étant désengagé sur ces
territoires.

II - Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0872 du 13 décembre 2021

La  délibération  du  Conseil  n° 2021-0872  du  13 décembre  2021, qui  a  approuvé  les  modalités  de
subvention et d’appel de recettes pour le financement des équipes projet sur l’année 2021, contient une erreur
matérielle. Il convient de modifier le montant total de la subvention de la Métropole à la Ville de Vénissieux, pour
le mettre en cohérence avec le plan de financement des postes portés par la commune, approuvé par convention
et joint au dossier. Il convient de modifier, également, les montants totaux estimatifs des coûts 2021 des équipes
projet. 
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Les  plans  de  financement  prévisionnels  pour  les  postes  et  actions  concernés,  pour  l'année 2021,
aboutissent aux totaux ci-après qu’il convient de lire de la façon suivante :

Coût total
estimé 2021 (en €)

Taux Métropole
(en %)

Métropole 
(en €)

État (ANCT),
ANRU 
(en €)

Communes
(en €)

Autres
financeurs 

(en €)

4 236 100 37,25 1 577 912 633 688 1 987 850 36 650

L’erreur matérielle porte sur le montant de la subvention de la Métropole pour le cofinancement des
postes de l’équipe projet portés par la Ville de Vénissieux qui n’est pas de 101 914 € mais de 109 511 €. 

Les autres éléments figurant dans la délibération susvisée restent par ailleurs inchangés, de même que
les conventions qui ont été passées et approuvées avec les autres financeurs des équipes projet politique de la
ville et actions concernées ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;

DELIBERE

1° - Approuve  la modification  de la délibération du Conseil n° 2021-0872 du 13 décembre 2021  concernant le
montant  total  de  la  subvention  de  la  Métropole  relative  aux  postes  portés  par  la  Ville  de  Vénissieux, soit
109 511 € au lieu de 101 914 €.

2° - Les autres éléments figurant dans la délibération susvisée restent inchangés.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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